
PV	de	la	réunion	DROIT	À	UN	TOIT	−	RECHT	OP	EEN	DAK	[DAT]	
du	18	mai	2018	au	CPAS		de	Saint-Gilles	

	

Présents	:	Hajar	Boukhari	(Diogènes),	Nicolas	Dekuyssche	(Le	Forum),	Laurent	d’Ursel	(DoucheFLUX),		
	 		 		Paul	Hermant	(FDSS),	Mehdi	Kassou	(Plateforme	citoyenne),	Deborah	Oddie	(Maison	d’accueil		
	 			 		L’Escale),	Daan	Vinck	(Hobo)	
Excusés	:		Mathieu	De	Backer	(SMES-B),	Ariane	Dierickx	(L’Ilot),	Anne	Löwenthal	(ARC),	Betty	Nicaise	(FDSS),		
	 	 	Valérie	Ska	(Espace	social	Télé-service),	Aurélia	Van	Gucht	(Bonnevie),	Christine	Vanhessen	(AMA),	
	 	 	Cécile	Vanden	Bossche	(PFCSM),	Bart	Van	de	Ven	(Buurtwinkel),	Isabelle	Verreckt	(Medikuregem)	
Absents	:	les	47	autres	invités	

	
	

Riche	tour	de	table	sur	les	ressentis	(pas	toujours	convergents)	de	chacun	sur	les	«	grandeur	et	misères	»	de	DAT	
depuis	son	lancement	fin	juin	2017,	dont	il	ressort	finalement	que	:	
	

1)	non,	DAT	n’est	pas	essoufflé	;	
	

2)	oui,	il	est	crucial	de	maintenir	la	pression	sur	le	politique	et	de	(commencer	à)	mobiliser	la	société	civile	pour	
s’engager	résolument	vers	une	fin	du	sans-abrisme	en	Région	bruxelloise	;	
	

3)	oui,	la	«	dérive	institutionnelle	»	de	DAT	(de	novembre	à	avril)	a	été	une	erreur	tactique	et	politique,	peut-être	
motivé	par	un	besoin	déplacé	de	crédibilité	:	le	mouvement	DAT	est	avant	tout	de	nature	militante,	qui	veut	
permettre	de	lancer	des	alertes,	pousser	un	cri,	secouer	des	habitudes,	porter	une	vision	alternative,	sortir	de	sa	
zone	de	confort,	faire	converger	les	énergies	et	les	combats	par-delà	les	logiques	institutionnelles,	faire	entendre	
une	voix	résolument	politique	;	
	

4)	les	personnes	qui	s’engagent	dans	DAT	le	font	soit	en	leur	nom	propre,	soit	en	tant	que	membre	d’une	
organisation	(et	ceci	vaut	également	pour	les	politiques)	;	
	

5)	les	actions	de	DAT	trouvent	en	elles-mêmes	leur	pertinence	et	non	parce	qu’elles	sont	menées	«	au	nom	des	
80	organisations	signataires	de	l’appel	»	;	
	

6)	d’un	simple	mail	à	droitauntoitrechtopeendak@gmail.com	ou	droitauntoit@gmail.com,	une	organisation	
signataire	peut	à	tout	moment	se	désolidariser	des	faits	et	gestes	de	DAT	et	demander	d’être	retirée	de	la	liste	
des	80	organisations	signataires	de	l’appel	visible	sur	le	site	de	DAT	(www.droitauntoit-rechtopeendak.brussels)	;	
	

7)	jusqu’à	nouvel	ordre,	DoucheFLUX	continue	d’assurer	la	mise	à	jour	du	site	et	accepte	de	reprendre	l’envoi	des	
mails	(dont	l’AMA	ne	désire	plus	se	charger)	;	
	

8)	en	attendant	un	improbable	(et	souhaitable	?)	financement,	DAT	se	débrouille	pour	se	répartir	entre	
participants	le	coût	éventuel	des	actions	(Le	Forum,	par	exemple,	paie	le	graphiste	du	flyer	prévu	pour	l’action	du	
25	mai	prochain	:	voir	infra)	;	
	

9)	DAT	se	réunit	au	CPAS	de	Saint-Gilles	tous	les	4e	vendredis	du	mois,	de	14h30	à	16h30,	soit	pour	2018	:	les	
22/6,	27/7,	24/8,	28/9,	26/10,	23/11	et	28/12,	et	un	mail	de	rappel	est	envoyé	chaque	mois	;	
	

10)	l’ordre	du	jour	de	ces	réunions	inclut	au	moins	le	débriefing	de	l’éventuelle	dernière	action	en	date,	la	
préparation	/	planification	de	futures	actions	et	le	contenu	du	mail	mensuel	à	envoyer	au	secteur	;	
	

11)	les	actions	sont	intelligibles,	fédératrices,	impactantes,	accompagnées	d’un	communiqué	de	presse	et	
archivées	sur	le	site	;	
	

12)	les	actions	possibles	de	DAT	sont	de	4	ordres	:	
	 −	en	lien	avec	le	calendrier	(vote	de	l‘ordonnance,	recours	contre	l’ordonnance,	diverses	élections,	
	 			le	17	octobre,	le	début	du	plan	hiver,	le	dénombrement...)	
	 −	en	soutien	à	une	action	organisée	par	d’autres	instances	
	 −	en	soutien	à	une	prise	de	position	institutionnelle	
	 −	en	vue	de	mettre	à	l’agenda	/	en	lumière	une	problématique	/	thématique	(la	mollesse	de	la		
	 			politique	du	logement,	le	clivage	migrants	/	SDF,	l’absurdité	des	«	plans	hiver	»,	la	frilosité	des		
	 			politiques	de	prévention	du	sans-abrisme…)	
	

13)	La	prochaine	action	de	DAT	aura	lieu	le	25	mai	devant	les	trois	entrées	du	Parlement	bruxellois,	afin	de	
distribuer	aux	parlementaires	qui	s’apprêtent	à	voter	pour	ou	contre	la	nouvelle	Ordonnance	relative	à	l’aide	
d’urgence	et	à	l’insertion	des	personnes	sans-abri	un	flyer	signifiant	que	DAT	«	a	des	raisons	de	douter	»	que	cette	
ordonnance	va	mettre	fin	au	sans-abrisme	:	rendez-vous	sur	place	à	8h30	:	venez	nombreux	et	merci	de	mobiliser	
vos	collègues,	bénéficiaires,	amis,	contacts	presse,	etc.	


